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Préambule : 
- Sur les ateliers « permittents ». FO dénonce le 

contenu de ces ateliers : il suffit simplement 

d’informer les DE du nouveau mode de calcul de 

leurs droits. Ils subissent la précarité de ces 

contrats et n’ont pas fait, comme certains 

l’affirment, le choix de cette précarité. 

- FO dénonce la restitution exclusivement 

négative des questionnaires de satisfaction des 

demandeurs d’emploi. 

- FO s’insurge sur le financement et la 

labellisation, par Pôle emploi, de formations à 

distance telles que coiffeur, CACES, …  

Les réponses de l’établissement se résument au pari de 

la confiance. 

 

 

Information sur les orientations 

stratégiques : 
FO ne rejoint pas l’établissement sur ses orientations 

stratégiques car : 

- Elles stigmatisent les DE 

- Elles favorisent la division des collectifs 

- Le rythme trop soutenu des changements 

impacte nos conditions de travail. 

Information sur l’évolution des EPA 
Ce point a été retiré de l’Ordre du jour parce que non vu 

au préalable à l’échelon national. 

Information sur l’extension du pack 

de démarrage 
Si une grande majorité des DE sont satisfaits du pack de 

démarrage, le retour des collègues est moins idyllique. 

En effet, l’organisation du pack à la journée, pose la 

difficulté du repas du midi et, pour les agences de 

centre-ville, du coût du stationnement pour les DE. 

Du côté des conseillers, le pack représente un gros 

investissement : la réception de 21 demandeurs 

d’emploi nécessite la présence de 5 conseillers mobilisés 

sur un jour et demi (1/2 de préparation et 1 journée de 

pack).  

De plus, la sécurité dans les salles de réunion n’est pas 

toujours adaptée pour recevoir autant de monde. 

Les conseillers se surinvestissent dans le pack : La 

directrice régionale adjointe déclare à ce propos «  Si les 

conseillers peinent c’est qu’ils s’investissent trop. ». Dont 

acte… 

 

Information sur la politique sociale 2019 

FO a fait une analyse de la note rédigée par la direction 

et de tous les documents fournis, que nous vous 

proposons de lire en annexe. Vous y trouverez entre 

autres notre analyse sur la diminution des effectifs, et du 

nombre de promotions (contrairement à ce que 

promettait la CFDT avec la nouvelle classification), des 

inégalités femmes-hommes et de la situation des 

travailleurs handicapés, ainsi que la baisse de 5% des 

temps partiel. 

 

Réclamations individuelles et collectives des salariés 

Malgré l’absence de ce point à l’ordre du jour et le 

mépris de la directrice régionale, FO a porté vos 43 

réclamations (à lire en annexe). 

A noter : la DR refuse de mettre par écrit ses réponses à 

vos réclamations. Il faudra se référer au PV du CSE, 

approuvé à la réunion suivante, pour avoir les réponses 

de l’employeur. 
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